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DÉLIBÉRATION N° 2020/D532 
 

 

 

 

INDEMNITÉ DU CONSEIL ALLOUÉE AU COMPTABLE 

Un arrêté du 16/12/1983 institue l’indemnité de conseil qui peut être allouée au receveur 
municipal en contrepartie de prestations de conseil et d’assistance en matière 
budgétaire, économique et comptable. 

Le dit arrêté précise :  

 dans son article 3, qu’une nouvelle délibération doit être prise à chaque 

renouvellement du Comité Syndical et à l’occasion de tout changement de 

comptable, 

 dans son article 4, les tarifs de l’indemnité calculée sur la moyenne annuelle 
des dépenses budgétaires (section de fonctionnement et d’investissement) 
afférentes aux trois dernières années.  

Monsieur Loïc DROUMAGUET, Receveur à Saint Brieuc Banlieue depuis le 1er septembre 
2019 a en charge la gestion des budgets de KERVAL. Il est remplacé depuis le 20 
novembre 2019 par Mr Loïs BOLÉ. Pour information, l’indemnité de conseil versée en 
2019 s’élevait à 3 624.79 €. 

 
Le Comité Syndical après en avoir délibéré, par 0 voix pour, 1 abstention et 25 voix 

contre, par vote à main levée,  

 

➨ DECIDE de ne pas verser l’indemnité annuelle de conseil au receveur. 
 

 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
A PLOUFRAGAN, le 28 OCTOBRE 2020 
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Convocation du 16 octobre 2020 

 
Nombre de membre du comité syndical : 37 
L’an deux mil vingt le vingt-huit octobre à dix-sept heures les membres du comité syndical de 
KERVAL CENTRE ARMOR, se sont réunis à PLOUFRAGAN sur la convocation qui leur a été 
adressée par le Président de KERVAL CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-10 à 
L2121-12 et L 2122-8 du Code Général des Collectivités territoriales : Mr Rémy MOULIN  
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mr Jean-Luc COUELLAN 
 
 

 
  

 
PRÉSENTS VOTANTS 

Membres titulaires 26 26 

Membres suppléants 0 0 

Procuration 
 

0 

 26 26 

COMITÉ SYNDICAL N°3/2020 

LE 28 OCTOBRE 2020 
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MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS 

 
NOM PRÉNOM Présent  

SUPPLÉANCE OU 
PROCURATION  

LOUDÉAC 
COMMUNAUTÉ  

BRETAGNE 
 CENTRE 

LE JAN Yvon Présent (e)   

THOMAS Gilles 
 

  

DABOUDET Gérard 
  

BERTHO Laurent 
 

  

PRESSE Philippe 
 

  

GORÉ-CHAPEL Isabelle Présent (e)   

LAMBALLE  
 

TERRE ET MER 

COUELLAN Jean-Luc Présent (e)   

MOISAN Éric Présent (e)  
 

HERCOUET Philippe Présent (e)   

BARBO Jean-Luc Présent (e)  
 

ALLAIN Jérémy Présent (e)   

BERTRAND Denis Présent (e)   

GOUEZIN Alain   
 

ALLAIN Marie-Paule     

LEFF ARMOR  
 

COMMUNAUTÉ 

GEFFROY Jean-Michel Présent (e)   

PRIGENT Dominique Présent (e)   

MEURO Jérémy Présent (e)    

LE VAILLANT Jean-Paul Présent (e)   

SAINT BRIEUC  
 

ARMOR 
 

AGGLOMÉRATION 

MOULIN Rémy Présent (e)   

RAOULT Loïc Présent (e)   

LE MAÎTRE Christian Présent (e)   

GALLERNE Pascale Présent (e) 
 

PRIDO Pascal Présent (e)   

LE NOANE Gaël Présent (e)   

RAOULT Roland 
 

  

LAPORTE Pascal Présent (e)   

GENIN Chloé  
 

  

LE BUHAN Didier Présent (e)   

SÉRANDOUR Marcel Présent (e)   

STENTZEL-LE 
CARDINAL 

Stéphanie 
 

  

COSSON Mickaël Présent (e)   

LOYER Jean-Yves Présent (e)   

POILBOUT Corentin 
 

  

LE GUERN François     

QUELEN Marcel Présent (e)   

DINAN 
AGGLOMÉRATION 

VILT Gérard Présent (e)    

LAYEC Claude Présent (e)   

  




